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(57)  Dispositif  d'assemblage  multidirectionnel 
pour  construction  métallique  entrant  dans  la 
constitution  de  structures  tridimensionnelles 
formées  de  nappes  ou  résilles  superposées  (12, 
12')  d'éléments  ou  barres  (18)  situés  dans  un 
même  plan  et  reliés  entre  eux  par  des  éléments 
ou  diagonales  (14)  situés  dans  des  plans  diffé- 
rents  et  orientés  dans  diverses  directions  de 
l'espace,  ces  éléments  (18)  étant  reliés  par  des 
noeuds  d'assemblage,  caractérisé  en  ce  que 
chaque  noeud  d'assemblage  est  réalisé  sous  la 
forme  d'une  sphère  (16),  percée  radialement  de 
trous  taraudés  (20)  dans  lesquels  viennent  se 
positionner  et  se  fixer  les  éléments  (14-18)  des 
nappes  ou  résilles  (12-12'),  chacun  desdits  élé- 
ments  ou  barres  (14-18),  constitué  d'un  profil 
creux  étant  muni  à  chaque  extrémité  d'un 
embout  tronconique  (26)  comportant  un  évide- 
ment  (28)  et  une  lumière  (30)  permettant  de 
placer  ledit  élément  ou  barre  (14-18)  à  sa  posi- 
tion  définitive  et  de  terminer  le  serrage  d'une  vis 
de  fixation  (32)  prémontéé  en  atelier  sur  ladite 
sphère  (16),  possédant  un  trou  (36),  du  côté  du 
profil  de  l'élément  (18),  permettant  l'évacuation 
de  l'air  lors  du  trempage  de  l'élément  (18)  dans 
un  bain  de  zinc  fondu. 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif 
d'assemblage  multidirectionnel  pour  des  construc- 
tions  métalliques.  Elle  s'applique  plus  particulière- 
ment  à  la  réalisation  d'ossatures  et  de  constructions 
métalliques  pouvant  être  utilisées  pour  des  applica- 
tions  multiples,  fixes  ou  provisoires,  telles  que  notam- 
ment  supports  de  couverture  pour  bâtiments  de  petite 
et  grande  portée,  façades,  auvents,  abris,  stands,  py- 
lônes,  plafonds  décoratifs  et  tous  ensembles  d'équi- 
pements  divers. 

Ces  réalisations  entrent  dans  la  constitution  de 
structures  tridimensionnelles,  formées  de  nappes  ou 
résilles  superposées,  composées  d'éléments  ou 
barres  situés  dans  un  même  plan  et  reliés  entre  eux 
par  des  éléments  situés  dans  des  plans  différents  et 
orientés  dans  diverses  directions  de  l'espace,  appe- 
lés  diagonales.  L'ensemble  étant  maintenu  en  posi- 
tion  par  des  moyens  de  fixation  que  l'on  rapporte  au 
fur  et  à  mesure  de  l'élaboration  de  la  construction. 

On  connaît  par  le  brevet  allemand  n°  3  413  546 
des  dispositifs  d'assemblage  d'ossatures  métalli- 
ques,  néanmoins  ils  ne  permettent  pas  d'obtenir  des 
montages  de  barres  dans  des  plans  d'orientations 
quelconques. 

Les  organes  de  blocages,  comme  ceux  décrits 
dans  le  brevet  européen  n°  0  392  898,  de  l'ossature 
sont  à  rapporter  au  cours  de  l'assemblage. 

Pour  bien  faire  comprendre  le  domaine  d'applica- 
tion  de  la  présente  invention  on  peut  se  référer  aux  fi- 
gures  1  et  2  des  dessins  annexés  sur  lesquelles  on  a 
représenté  respectivement  en  coupe  suivant  A-A  et 
en  plan  une  structure  tridimensionnelle  à  laquelle 
s'applique  l'invention. 

Sur  ces  figures  la  référence  10  désigne  la  struc- 
ture  composée  de  nappes  superposées  12,  12',  si- 
tuées  dans  des  plans  parallèles  P1  ,  P2  et  constituées 
d'éléments  ou  barres  18  reliés  par  des  diagonales  14. 
La  jonction  ou  noeud  de  ces  éléments,  désigné  parla 
référence  16  constitue  l'objet  de  la  présente  inven- 
tion. 

Cette  invention  a  donc  pour  objet  un  dispositif 
d'assemblage  multidirectionnel  pour  constructions 
métalliques  entrant  dans  la  constitution  de  structures 
tridimensionnelles  formées  de  nappes  ou  résilles 
superposées,  d'éléments  ou  barres  situés  dans  un 
même  plan  et  reliés  entre  eux  par  des  éléments  situés 
dans  des  plans  différents  et  orientés  dans  diverses  di- 
rections  de  l'espace,  ces  divers  éléments  étant  rac- 
cordés  à  l'aide  de  noeuds  d'assemblage,  ce  dispositif 
étant  caractérisé  en  ce  que  chaque  noeud  d'assem- 
blage  est  réalisé  sous  la  forme  d'une  sphère,  percée 
radialement  de  trous  taraudés  dans  lesquels  viennent 
se  positionner  et  se  fixer  les  éléments  des  nappes  ou 
résilles,  chacun  desdits  éléments  ou  barres,  constitué 
d'un  profil  creux  étant  muni  à  chaque  extrémité  d'un 
embout  tronconique  comportant  un  évidement  et  une 
lumière  permettant  de  placer  ledit  élément  ou  barre  à 
sa  position  définitive  et  de  terminer  le  serrage  d'une 

vis  de  fixation  prémontée  en  atelier  sur  ladite  sphère, 
possédant  un  trou  ,  du  côté  du  profil  de  l'élément,  per- 
mettant  l'évacuation  de  l'air  lors  du  trempage  de  l'élé- 
ment  dans  un  bain  de  zinc  fondu. 

5  Selon  une  caractéristique  de  la  présente  inven- 
tion,  l'embout  de  l'élément  ou  barre  est  pourvu  d'er- 
gots  permettant  d'en  assurer  le  blocage  et  empêchant 
tout  démontage  dudit  élément  ou  barre  dès  le  début 
du  serrage  définitif  de  la  vis  prémontée  sur  ladite 

10  sphère. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  la  présente  in- 

vention,  l'embout  de  l'élément  ou  barre  est  pourvu 
d'une  ouverture  le  traversant  permettant  d'éviter  une 
accumulation  d'eau  ou  de  poussière  à  l'intérieur  dudit 

15  embout. 
Comme  on  le  comprend,  le  but  de  l'invention  ré- 

side  dans  la  fixation  sur  une  sphère,  par  les  moyens 
les  plus  simples  des  multiples  éléments  ou  barres  de 
la  structure,  pouvant  se  situer  dans  toutes  les  direc- 

20  tions  de  l'espace,  la  conception  selon  la  présente  in- 
vention  de  l'embout  de  la  barre  permettant  le  montage 
de  celle  ci  sans  qu'il  soit  nécessaire  d'enlever  la  vis 
de  fixation  dans  la  sphère,  cette  vis  pouvant  alors  être 
préalablement  montée  en  atelier,  ce  qui  entraîne  un 

25  gain  considérable  de  temps  lors  du  montage  sur  le 
chantier,  le  serrage  de  la  vis  ne  se  faisant  plus  que  sur 
une  longueur  de  l'ordre  de  dix  mm  au  lieu  de  quarante 
mm  environ  comme  c'est  le  cas  à  l'heure  actuelle. 

Pour  mener  à  bien  l'aboutissement  de  la  présente 
30  invention  on  a  tenu  compte  notamment  des  facteurs 

suivants  :  esthétique,  respect  impératif  des  épures  et 
de  l'élimination  des  efforts  secondaires,  simplicité  de 
fabrication,  application  dans  les  meilleures  conditions 
de  la  protection  des  matériaux  constituants  la  struc- 

35  ture  (notamment  l'acier)  et  facilité  du  transport,  du 
montage  et  du  rattrapage  de  jeux  éventuels. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  ressortiront  de  la  description  faite  ci- 
après  en  référence  aux  dessins  annexés  qui  en  illus- 

40  trent  un  exemple  de  réalisation  dépourvus  de  tout  ca- 
ractère  limitatif.  Sur  les  dessins  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  suivant  A-A  de 
la  figure  2  représentant  une  structure  tridimen- 
sionnelle  décrite  ci-dessus  et  à  laquelle  s'appli- 

45  que  l'invention  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  plan  de  la  structure  tri- 
dimensionnelle  illustrée  par  la  figure  1  ; 
-  la  figure  3  est  une  vue  à  plus  grande  échelle  re- 
présentant  en  détail  un  noeud  d'assemblage  se- 

50  Ion  l'invention  de  la  structure  tridimensionnelle  re- 
présentée  sur  les  figures  1  et  2  ; 
-  la  figure  4  est  une  vue  de  détail  de  la  figure  3,  à 
échelle  encore  agrandie  représentant  l'assem- 
blage  d'une  barre  de  la  structure  sur  le  noeud 

55  d'assemblage  ; 
-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  selon  B-B  delà 
figure  4  et  ; 
-  la  figure  6  est  une  coupe  selon  C-C  de  la  figure 

2 
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5. 
En  se  référant  aux  dessins  et  plus  particulière- 

ment  aux  figures  3  à  5  on  voit  que  la  jonction  des  élé- 
ments  en  forme  de  barres  18  et  des  éléments  ou  dia- 
gonales  14  de  la  structure  tridimensionnelle  sont  as- 
semblés  à  l'aide  d'une  sphère  16  qui  peut  être  pleine 
ou  creuse  et  réalisée  par  exemple  en  acier  forgé  où 
moulé.  Ainsi  qu'on  le  voit  sur  le  dessin  cette  sphère 
1  6  comporte  des  trous  taraudés  20  pour  la  fixation  de 
l'ensemble  des  éléments  convergents  vers  cette 
sphère. 

Au  droit  de  chaque  trou  taraudé  tel  que  20  la 
sphère  16  comporte  un  méplat  22  réalisé  par  exemple 
par  usinage  afin  d'obtenir  un  appui  parfait  avec  l'élé- 
ment  ou  barre  tel  que  1  8.  Chaque  sphère  1  6  comporte 
donc  autant  de  trous  taraudés  20  et  de  méplats  22 
que  d'éléments  ou  barres  18  et  de  diagonales  14 
convergents  vers  la  sphère.  L'axe  des  trous  ou  épu- 
res  24  est  toujours  dirigé  vers  le  centre  de  la  sphère. 

En  fonction  de  la  géométrie  des  structures  à  as- 
sembler,  on  détermine  pour  chaque  réalisation  les  an- 
gles  donnant  la  position  des  trous  taraudés  sur  la 
sphère.  Chaque  élément  ou  barre  1  8  est  constitué  par 
exemple  d'un  profil  creux,  rond,  notamment  en  acier 
sur  lequel  est  soudé  en  atelier,  à  chaque  extrémité,  un 
embout  tronconique  26  par  exemple  en  acier  forgé. 

Chaque  embout  26  comporte  à  son  extrémité  un 
évidement  28  et  une  lumière  30  qui  permettent,  lors- 
que  la  vis  de  fixation  32  à  six  pans  creux  vissée  à  moi- 
tié  de  sa  longueur  sur  la  sphère  16  (comme  représen- 
tée  sur  les  figures  4  et  5)  de  venir  placer  l'élément  ou 
barre  1  8  à  sa  position  définitive  et  de  terminer  le  serra- 
ge  de  la  vis  32  à  l'aide  d'une  clé  de  manière  à  assurer 
la  fixation  de  l'élément  ou  barre  18  sur  la  sphère  16, 
l'extrémité  de  l'embout  26  venant  s'appliquer  contre  le 
méplat  22  prévu  sur  la  sphère  comme  on  l'a  précisé 
ci-dessus. 

Chaque  embout  26  est  muni  de  deux  ergots  38  (fi- 
gures  4  à  6)  permettant  d'assurer  le  blocage  de  l'élé- 
ment  ou  barre  18  dès  que  l'on  commence  le  serrage 
de  la  vis  32  dans  la  sphère  16,  cet  élément  ou  barre 
18  étant  ainsi  positionné  et  bloqué  dans  sa  position 
définitive  en  empêchant  son  démontage. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  les  figures  4  et  6  cha- 
que  embout  26  de  l'élément  ou  barre  18  comporte,  à 
l'opposé  de  l'évidement  28  une  ouverture  40  permet- 
tant  d'éviter  toute  accumulation  d'eau  ou  de  poussiè- 
re  à  l'intérieur  dudit  embout. 

Du  côté  du  profil,  l'embout  26  comporte  un  chan- 
frein  34  permettant  de  réaliser  dans  de  bonnes  condi- 
tions  un  cordon  de  soudure  avec  celui-ci. 

L'embout  26  peut  encore  comporter,  dans  le  cas 
où  les  structures  sont  galvanisées  par  trempage  à 
chaud,  un  trou  36,  du  côté  du  profil  de  manière  à  per- 
mettre  l'évacuation  de  l'air  lors  du  trempage  de  l'élé- 
ment  ou  barre  dans  le  bain  de  zinc. 

Un  des  points  très  importants  de  la  présente  in- 
vention  réside  dans  l'exclusion  sur  les  éléments  ou 

barres  de  tout  filetage  ou  taraudage  ce  qui  permet  de 
réaliser  sans  inconvénient  et  dans  des  conditions  par- 
faites  l'application  de  toutes  les  protections  d'acier 
que  peut  exiger  l'utilisateur  par  exemple  un  sablage 

5  ou  grenaillage,  décapage,  galvanisation  à  froid  ou  à 
chaud,  métallisation,  électrozingage,  peinture  tradi- 
tionnelle  ou  polymérisation  (epoxy-four). 

Il  est  certain  que,  sur  d'autres  dispositifs  d'as- 
semblage  constitués  de  noeuds  sphériques  et 

10  comportant  des  filetages  ou  taraudages  aux  extrémi- 
tés  des  éléments  ou  barres,  les  fabricants  et  mon- 
teurs  se  trouvent  confrontés  à  des  problèmes  très  im- 
portants  de  protection  des  filets  lors  de  l'application 
du  sablage  ou  de  la  galvanisation,  de  la  peinture  ou 

15  lors  de  la  manutention  sur  le  chantier,  surtout  lorsque 
celui-ci  est  implanté  sur  un  terrain  boueux  ou  sablon- 
neux.  Dans  le  noeud  d'assemblage  selon  l'invention, 
en  forme  de  sphère,  l'inexistence  de  filetage  ou  tarau- 
dage  sur  les  éléments  ou  barres  à  assembler  consti- 

20  tue  donc  un  avantage  primordial  permettant  de  don- 
ner  à  l'utilisateur  toutes  les  garanties  de  bonne  tenue 
dans  le  temps  des  protections  appliquées. 

La  vis  32  normalisée  du  commerce  à  tête  cylindri- 
que  et  à  six  pans  creux  assemble  par  serrage  la  sphè- 

25  re  16  et  l'élément  ou  barre  18. 
L'un  des  avantages  dudit  dispositif  objet  de  la 

présente  invention  réside  dans  le  fait  que  la  vis  32  est 
prémontée  en  atelier  sur  la  sphère  1  6  sur  la  moitié  de 
sa  longueur  dans  le  trou  taraudé  20  prévu  dans  cette 

30  dernière,  ce  qui  permet  d'éviter  toute  détérioration 
des  filets  de  ce  trou  taraudé  par  suite  de  choc  ou  de 
projection  de  terre  ou  de  sable,  jusqu'à  son  serrage 
définitif  et  d'avancer  ainsi  considérablement  le  travail 
du  monteur  sur  le  chantier,  ce  qui  se  traduit  par  une 

35  diminution  importante  du  temps  de  montage  sur  ce 
chantier. 

Il  demeure  bien  entendu  que  la  présente  inven- 
tion  n'est  pas  limitée  à  l'exemple  de  réalisation  décrit 
et  représenté  mais  qu'elle  en  englobe  toutes  les  va- 

40  riantes.  Ainsi  on  peut  réaliser  la  sphère  d'assemblage 
en  tout  autre  matériau  que  l'acier,  par  exemple  en  alu- 
minium,  en  acier  inoxydable,  en  matière  plastique,  en 
bois  etc.. 

Outre  les  avantages  de  l'invention  déjà  mention- 
45  nés  ci-dessus  on  peut  citer  le  fait  que  les  éléments  ou 

barres  étant  interchangeables,  ces  derniers  peuvent 
être  facilement  démontés  et  remplacés. 

50  Revendications 

1.  Dispositif  d'assemblage  multidirectionnel  pour 
construction  métallique  entrant  dans  la  constitu- 
tion  de  structures  tridimensionnelles  formées  de 

55  nappes  ou  résilles  superposées  (12,  12')  d'élé- 
ments  ou  barres  (18)  situés  dans  un  même  plan 
et  reliés  entre  eux  par  des  éléments  ou  diagona- 
les  (14)  situés  dans  des  plans  différents  et  orien- 

3 
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tés  dans  diverses  directions  de  l'espace,  ces  élé- 
ments  étant  reliés  par  des  noeuds  d'assemblage, 
caractérisé  en  ce  que  chaque  noeud  d'assembla- 
ge  est  réalisé  sous  la  forme  d'une  sphère  (16), 
percée  radialement  de  trous  taraudés  (20)  dans 
lesquels  viennent  se  positionner  et  se  fixer  les 
éléments  (14-18)  des  nappes  ou  résilles  (12-12'), 
chacun  desdits  éléments  ou  barres  (14-18), 
constitué  d'un  profil  creux  étant  muni  à  chaque 
extrémité  d'un  embout  tronconique  (26)  compor- 
tant  un  évidement  (28)  et  une  lumière  (30)  per- 
mettant  de  placer  ledit  élément  ou  barre  à  sa  po- 
sition  définitive  et  de  terminer  le  serrage  d'une  vis 
de  fixation  (32)  prémontéé  en  atelier  sur  ladite 
sphère  (16),  possédant  un  trou  (36),  du  côté  du 
profil  de  l'élément  (18),  permettant  l'évacuation 
de  l'air  lors  du  trempage  de  l'élément  (1  8)  dans  un 
bain  de  zinc  fondu. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'embout  (26)  de  l'élément  ou  barre  est 
pourvu  d'ergots  (38)  permettant  d'en  assurer  le 
blocage  et  empêchant  tout  démontage  dudit  élé- 
ment  ou  barre  dès  le  début  du  serrage  définitif  de 
la  vis  (32)  prémontée  sur  ladite  sphère  (16). 

3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2 
caractérisé  en  ce  que  l'embout  (26)  de  l'élément 
ou  barre  est  pourvu  d'une  ouverture  (40)  le  traver- 
sant  permettant  d'éviter  une  accumulation  d'eau 
ou  de  poussière  à  l'intérieur  dudit  embout. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'em- 
bout  (26)  est  muni  d'un  chanfrein  (34)  permettant 
une  bonne  exécution  de  la  soudure  avec  le  profil 
de  l'élément  ou  barre  (18). 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  l'élé- 
ment  ou  barre  (18)  est  dépourvu  de  tout  filetage 
ou  taraudage  permettant  l'application,  dans  des 
conditions  parfaites  et  conformément  aux  nor- 
mes,  de  tout  type  de  protection  d'acier. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  la  vis  de 
fixation  (32)  est  prémontée  en  atelier  par  vissage 
sur  la  moitié  de  sa  longueur  sur  la  sphère  (16) 
permettant  ainsi  de  protéger  les  filetages  du  trou 
taraudé  (20)  prévus  dans  ladite  sphère  pour  la 
mise  en  place  de  ladite  vis,  à  rencontre  de  chocs 
ou  de  projections  de  terre  ou  de  sable  et  d'avan- 
cer  considérablement  le  travail  de  montage  sur  le 
chantier. 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  chaque 

noeud  d'assemblage  de  forme  sphérique  (16) 
comporte,  au  droit  de  chaque  trou  taraudé  (20) 
prévu  pour  chaque  vis  de  fixation  (32),  un  méplat 
usiné  22  assurant  un  contact  et  un  appui  parfait 

5  sur  la  face  correspondante  de  l'embout  (26)  de 
l'élément  ou  barre  correspondant. 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  qu'il  est  réa- 

10  Usé  en  un  matériau  tel  que  notamment  l'acier, 
l'acier  inoxydable,  une  matière  plastique  ou  du 
bois. 
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